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FICHE TECHNIQUE
DEK   KSANE

DÉSINFECTION DES ÉQUIPEMENTS / MATÉRIELS PAR TREMPAGE
DÉSINFECTION DES SURFACES ET DES ÉQUIPEMENTS/MATÉRIELS PAR PULVÉRISATION ET 

EN MOUSSE, DANS LES LOCAUX D’ÉLEVAGE
COMPOSITION 

N° inventaire Ministère de l’Écologie: 53524. Substance active biocide pour 100g de produit: Chlorocrésol 
24,975g. Groupe 1 : Désinfectants et produits biocides généraux; Type de produits 3 : Produits biocides des-
tinés à l’hygiène vétérinaire.

MODE D’EMPLOI

Nettoyer avant la désinfection. Désinfection des surfaces et des équipements / matériels dans les locaux 
d’élevage.
Appliquer le produit par trempage, pulvérisation ou en canon à mousse :
• Efficacité bactéricide (EN14349), fongicide (EN 16438) et virucide (EN14675) : 1 %  (v/v)
• Efficicité mycobactéricide (EN14204) : 1% (v/v)
• Efficacité coccidiocide, cryptosporicide et ascaricide (référentiel DVG) : 2 % (v/v).

PRÉCAUTIONS 
• Lire les instructions d’utilisation mentionnées sur la documentation technique.
• Stocker dans un endroit propre, frais et ventilé et loin des sources de chaleur et de lumière intense.

PRÉSENTATION

Bidon de 10 kg

SÉCURITÉ
DANGER : Contient : Acide propionique + Acide phosphorique + Alcool isopropylique + Chlorocrésol + Ethyl (S)-2-hydroxypropionate. H226 : Liquide et vapeurs inflammables. 
H290 : Peut être corrosif pour les métaux. H314 : Provoques des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. H335 : Peut 
irriter les voies respiratoires. H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques - entraîne des effets néfastes à long terme. P210 : Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces 
chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. P260 : Ne pas respirer les brouillards/vapeurs/aerosols. P273 : Éviter le rejet dans 
l’environnement. P280 : Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. P301 + P330 + P331 : EN CAS D’INGESTION: 
Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. P303 + P361 + P353 : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la 
peau à l’eau [ou se doucher]. P304 + P340 : EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. P305 + 
P351 + P338 : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. P310 : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin P391 : Recueillir le produit répandu. P501 : Éliminer le contenu/
récipient conformément à la réglementation locale/ régionale/nationale/internationale.


